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L A lettre Infos

NOUVEAUTÉS

Dans le cadre de sa politique 
d’optimisation du service 

périscolaire, la commune a recruté, 
dès la rentrée des vacances d’hiver, 
un agent technique pour l’entretien 
d’une partie de l’école afin de mieux 
aménager le temps de travail des 
équipes.
Ce recrutement a permis notamment :

• de rediriger les ATSEM à la 
garderie du soir

• de mieux répartir la charge de 
travail pour les agents dédiés 
à l’entretien

• d’améliorer la gestion et le 
suivi des approvisionnements 
par la responsable de la 
restauration scolaire

du périscolaire
mai 2019 

EN ACTION

Lors du dernier Conseil d’école une réflexion générale 
sur la pause méridienne s’est engagée, suite au constat 

suivant : -les enfants prennent leurs repas dans le bruit, ils 
doivent manger dans un temps limité, le personnel travaille 
dans une ambiance de stress-. 
Le nombre important d’enfants et la configuration des lieux 
expliquent en partie cet état de fait.
Une table ronde entre les parents d’élèves, les enseignants 
et les représentants de la Mairie a eu lieu le 26 avril 2019 
afin de trouver des pistes d’amélioration. 

La solution en cours : 

 ► mission de conseil et de formation en vue 
d’optimiser l’organisation et le fonctionnement 
du service de la restauration scolaire 

Les solutions à l’étude : 

 ► pose de panneaux compresseurs de bruit
 ► aménagement d’horaire pour cette pause 
méridienne

À VENIR

à partir de la rentrée 2019 / 2020 : modification du fonctionnement de        
la garderie du soir.

Face à la prolongation du plan vigipirate et à l’attitude peu respectueuse de 
certains parents vis à vis du personnel, la municipalité a décidé de mettre en 
place des heures fixes de sortie pour la garderie du soir. Les parents devront 
récupérer leurs enfants à l’extérieur des grilles de l’école.

Ces nouvelles dispositions vous seront communiquées dans une prochaine 
lettre d’informations.

La commission communale
du service périscolaire

 

212 enfants 
scolarisés  

en 2018/2019 

une moyenne 
de 170 repas 
servis par jour

environ  
100 enfants 

en garderie par 
jour

#1


